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à une paix, à une stabilité et à un bien-être
durables dans l'ensemble de l'Europe, ce
qui a toujours été l'objectif fondamental
de notre Alliance.

Nous sommes convenus:
• de continuer à adapter les structures po-

litiques et militaires de l'Alliance pour
tenir compte à la fois de l'ensemble de
ses rôles et de l'émergence de l'identité
européenne de sécurité et de défense, et
de souscrire au concept de groupes de
forces interarmées multinationales;

• de réaffirmer que l'Alliance reste ou-
verte à d'autres pays européens;

" de lancer une importante initiative en
invitant, dans le cadre d'un Partenariat
pour la paix, des partenaires à mener
avec nous de nouveaux efforts politi-
ques et militaires et à oeuvrer ainsi aux
côtés de l'Alliance;

• d'intensifier nos efforts contre la proli-
fération des armes de destruction mas-
sive et de leurs vecteurs.

Lien transatlantique
2. Nous réaffirmons notre ferme atta-

chement au lien transatlantique, qui est la
base même de l'OTAN. Le maintien d'un
présence substantielle de forces des États-
Unis en Europe est un aspect absolument
essentiel de ce lien. Tous nos pays souhai-
tent voir se maintenir l'engagement direct
des États-Unis et du Canada dans la sécuri-
té de l'Europe. Nous notons que c'est là,
également, le souhait exprimé par les nou-
velles démocraties de l'Est, qui voient
dans le lien transatlantique un gage irrem-
plaçable de sécurité et de stabilité pour
l'Europe dans son ensemble. L'intégration
plus complète des pays d'Europe centrale
et orientale et de l'ex-Union soviétique
dans une Europe entière et libre ne peut
s'opérer avec succès sans la participation
forte et active de tous les Alliés, de part et
d'autre de l'Atlantique.

3. Aujourd'hui, nous confirmons et ré-
novons ce lien entre l'Amérique du Nord
et une Euiope qui se dote d'une politique
étrangère et de sécurité commune et qui
prend une responsabilité plus grande en
matière de défense. Nous nous félicitons
de l'entrée en vigueur du Traité de Maas-
tricht et du lancement de l'Union euro-
péenne, qui renforcera le pilier européen
de l'Alliance et lui permettra d'apporter
une contribution plus cohérente à la
sécurité de tous les Alliés. Nous réaffir-
mons que l'Alliance est le forum essentiel
de consultation entre ses membres et
l'enceinte où ils s'accordent sur les politi-

L'identité européenne de
sécurité et de défense

4. Nous apportons notre plein appui au
développement d'une identité européenne
de sécurité et de défense qui, comme le
prévoit le Traité de Maastricht, dans la
perspective à terme d'une politique de dé-
fense commune au sein de l'Union euro-
péenne, pourrait conduire à terme à une
défense commune compatible avec celle
de l'Alliance atlantique. L'émergence
d'une identité européenne de sécurité et
de défense consolidera le pilier européen
de l'Alliance tout en renforçant le lien
transatlantique, et elle permettra aux Al-
liés européens d'assumer une responsabili-
té plus grande pour leur sécurité et leur dé-
fense communes. L'Alliance et l'Union
européenne ont des intérêts stratégiques
en commun.

5. Nous soutenons le renforcement du
pilier européen de l'Alliance par le biais
de l'Union de l'Europe occidentale, qui se
développe en tant que composante de dé-
fense de l'Union européenne. L'organisa-
tion et les ressources de l'Alliance seront
ajustées de manière à faciliter ce proces-
sus. Nous nous félicitons de la coopéra-
tion étroite et croissante entre l'OTAN et
l'UEO, coopération établie selon les prin-
cipes agréés de complémentarité et de
transparence. A l'avenir, lorsque les cir-
constances l'exigeront, l'OTAN et l'UEO
se consulteront, au besoin dans le cadre de
réunions conjointes de leurs Conseils, sur
la façon de faire face à la situation.

6. Aussi nous tenons-nous prêts à met-
tre à disposition les moyens collectifs de
l'Alliance, sur la base de consultations au
sein du Conseil de l'Atlantique Nord,
pour des opérations de l'UEO menées par
les Alliés européens en application de leur
politique étrangère et de sécurité com-
mune. Nous appuyons le développement
de capacités séparables mais non séparées,
qui pourraient répondre aux besoins euro-
péens et contribuer à la sécurité de l'Al-
liance. Le pilier européen et l'Alliance
elle-même seront aussi renforcés par une
coordination et une planification euro-
péennes améliorées. Des structures euro-
péennes intégrées et multinationales, à me-
sure que se poursuivra leur développe-
ment dans le contexte d'une identité enro-

la sécurité transatlantique qui nous sont
communs, l'OTAN sera de plus en plus
appelée à entreprendre des missions ve-
nant s'ajouter à la défense collective des
pays membres, qui est sa tâche tradition-
nelle et fondamentale et qui demeure une
fonction essentielle. Nous réitérons notre
offre de soutenir, cas par cas et conformé-
ment à nos propres procédures, les opéra-
tions de maintien de la paix et autres opé-
rations menées sous l'autorité du Conseil
de sécurité des Nations Unies ou sous la
responsabilité de la CSCE, y compris en
mettant à disposition les ressources et les
compétences de l'Alliance. La participa-
tion à toute mission ou opération de cette
nature restera soumise aux décisions que
prendront les Etats membres selon leur
constitution nationale.

8. Dans ce contexte général, l'OTAN
doit continuer d'adapter sa structure de
commandement et de forces selon les im-
pératifs de souplesse et de rapidité de réac-
tion énoncés dans le concept stratégique
de l'Alliance. Nous devrons également
renforce la pilier européen de l'Alliance
en facilitant l'utilisation de nos moyens
militaires pour des opérations de l'OTAN
et des opérations européennes (UEO ou
autre), et nous aiderons les partenaires
non membres de l'OTAN à participer à
des opérations communes de maintien de
la paix et à d'autres opérations dictées par
les circonstances, comme cela est envisa-
gé dans le cadre du Partenariat pour la
paix.

9. C'est pourquoi nous donnons instruc-
tion au Conseil de l'Atlantique Nord en
session permanente d'examiner, en pre-
nant l'avis des autorités militaires de
l'OTAN, comment il serait possible de dé-
velopper et d'adapter les structures et pro-
cédures politiques et militaires de l'Al-
liance afin de permettre à celle-ci de
conduire avec plus d'efficacité et de sou-
plesse ses missions, y compris le maintien
de la paix, ainsi que d'améliorer la coopé-
ration avec l'UEO et de tenir compte de
l'émergence de l'identité européenne de
sécurité et de défense. Dans le cadre de ce
processus, nous souscrivons au concept de
groupes de forces interarmées multinatio-
nales, qui constitue un moven de faciliter
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